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Rapport annuel 2009 
 

 

 

Chargée de statistique 
 

 

Recensement des activités des sages-femmes indépendantes de Suisse 

 

Les objectifs annuels ont pu être atteints à satisfaction cette année encore: 

la qualité des données continue à s’améliorer et le rapport statistique a pu 

être publié mi–novembre.  

 

La Fédération a profité de ma démission en tant que chargée de la statistique 

de la FSSF à fin 2009, pour évaluer tout le processus statistique et pour le 

simplifier. Afin de soulager les sections de leur travail fort conséquent et 

de diminuer les zones de recoupement (et par là, les sources possibles 

d‘erreurs), il a été décidé de déléguer toute la récolte des données ainsi 

que leur traitement à un institut évaluateur. D’une part, cette démarche 

permettra un traitement et un contrôle des données statistiques regroupés en 

un seul lieu - facteur qui améliorera certainement la qualité de ce travail - 

et d’autre part, les sections auront nettement moins de travail à fournir. 

 

Après recherche, la FSSF s’est finalement décidée à confier ces travaux à la 

section F&E (recherche et développement) de l’Institut pour les sages-femmes 

de la ZHAW.  

 

Cette réorganisation a abouti à la suppression du poste de chargée de la 

statistique de la FSSF. L’instance de référence pour les questions courantes 

concernant la statistique est maintenant la ZHAW, via l’adresse e-mail: 

statistik.hebamme@zhaw.ch. Les questions de niveau supérieur sont traitées 

par la FSSF, respectivement par Doris Güttinger. 

 

Dès 2011, la FSSF offrira la possibilité aux sages-femmes indépendantes de 

saisir leurs données statistiques directement sur Internet, ce qui 

simplifiera encore considérablement tout le processus. Un groupe de travail 

sera constitué, qui s’occupera de la planification et de la réalisation de la 

version online. L’Office fédéral de la statistique sera aussi de la partie, 

pour que les prescriptions légales soient suivies correctement. Le 

questionnaire actuel sera évalué et adapté en conséquence. 
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